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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

taxe d'habitation
Question écrite n° 102858

Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les critères d'exonération
du paiement de la taxe d'habitation en maison de retraite. Il soulève une situation bien peu glorieuse pour les
finances publiques, celle de la fiscalisation de la chambre occupée par une personne âgée en maison de
retraite. Les critères d'exonération fiscale sont trop stricts pour qu'une personne âgée puisse, à quelques
centaines d'euros par an, y prétendre. Au prix de leur habitation, s'ajoute le paiement d'une partie de leurs
médicaments, du matériel et des fournitures médicales même lorsque le taux d'invalidité à 100 % est reconnu. Il
ajoute que dans de nombreuses situations qu'il a eu à connaître, les descendants sont mis à contribution pour
financer une partie de l'hébergement, la pension de la personne âgée n'étant pas suffisante. Au nom de la
justice sociale, il souhaite savoir si les personnes âgées, qui nécessitent un soutien financier extérieur pour être
logées en maison de retraite, pourraient être exonérées de la taxe d'habitation.

Données clés

Auteur : M. Olivier Dassault
Circonscription : Oise (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 102858
Rubrique : Impôts locaux
Ministère interrogé : Économie et finances
Ministère attributaire : Économie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 141021 février 2017
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE102858
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA998
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201708.pdf

